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 Rejoindre les employés et services municipaux 
 

Adresse: 101-B, rue Collin, Saint-Cyprien (Québec) G0L 2P0 

Téléphone: 418-963-2730      Télécopieur: 418 963-3490 

Site internet: www.saintcyprien.ca 

Guy Dubé, poste 203 
Directeur des services administratifs 

guy@saintcyprien.ca 
 

Manon Denis, poste 200 
Adjointe administrative 
reception@saintcyprien.ca  
 

Julie Lemieux, poste 205 
Inspectrice en bâtiments 
jlemieux@mrcrdl.quebec 
 

Marie-Ève Ouellet, poste 206 
Agente de développement 
mouellet@mrcrdl.quebec 
 

Restaurant aréna, poste 214 
 

Bibliothèque, poste 230 

Frédéric d’Andrieu, poste 202 
Directeur général et secrétaire- trésorier  

directiongenerale@saintcyprien.ca 
 

Luc Gélinas, poste 207 
Responsable d'Aréna 
arena@saintcyprien.ca  
 

Rosalie Roy, poste 204 
Responsable des loisirs 

loisirs@saintcyprien.ca  
 

Ghislain Ouellet, poste 220 
Responsable des travaux publics 
 

Christian Ouellet, poste 220 
Responsable des services de sécurité 
incendie 
 

BUREAU MUNICIPAL  
HEURES D’OUVERTURE POUR SERVICE À LA POPULATION 

 

Lundi :  9 h 30 à 12 h de 13 h à 16 h 30 et de 17 h à 20 h 
Mardi au jeudi:  8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 
Vendredi: Fermé 

Élus municipaux 
 

Michel Lagacé 

Maire 

Jérôme Lebel 

Conseiller siège # 1  

Alain Denis  

Conseiller siège # 2 

Miguel Ouellet  

Conseiller siège # 3 

Annabelle Dubé 

Conseillère siège # 4 

Eve Bachand 

Conseillère siège # 5 

Alain Roy 

Conseiller siège # 6 

Les personnes intéressées à faire paraître un article dans le prochain Informo doivent nous 

transmettre leur communiqué, au plus tard le 15 du mois , à 12 h. Par télécopieur au 418 963-3490, 

par écrit au bureau municipal ou encore par courriel à l’adresse suivante: 

reception@saintcyprien.ca. Le tout en format Word ou PNG (pas de format PDF). 

 

Vous pouvez voir l’Informo en couleur sur le site internet de la Municipalité de Saint-Cyprien 

http://www.saintcyprien.ca, onglet services aux citoyens et journal municipal. 

FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL 
 

Veuillez noter que le bureau municipal sera fermé : 

 Le mercredi 1er juillet à l’occasion de la fête du Canada 

 

 Merci de votre compréhension! 

Inspectrice municipale 
 

Voici l’horaire d’été de l’inspectrice 
municipale, Mme Julie Lemieux: 
 
Lundi: 8h30 à 12h 
Jeudi: 13 h 30 à 16 h 30 
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Cyprianaises, Cyprianais,  
 
La chaleur s’installe lentement. Il y aura un été!  
                
La pandémie de COVID-19 n’est pas chose du 
passé. Le respect des consignes et une population 
dispersée sur de nombreux kilomètres ont 
certainement contribué au peu de cas observés au 
Bas-Saint-Laurent. Il y a certainement une bonne 
part de chance là-dedans aussi. Je nous invite à 
continuer nos bons comportements afin 
d’endiguer la propagation de la COVID-19 en 
respectant l’ensemble des consignes sanitaires. 
C’est un enjeu de santé publique.  
                
Notre communauté est choyée d’avoir des commerces de proximité qui ont 
contribué à notre mieux-être collectif. Les mesures qu’ils ont déployées ont 
assuré notre sécurité et celles de leurs employés. Merci de votre précieuse 
contribution. Nous vous en sommes fort reconnaissants!  
                
Nous avons rencontré notre député, M. Denis Tardif, afin de discuter de nos 
dossiers sociaux, économiques ou de transport. Notamment, nous avons abordé 
avec lui le dossier du chemin Taché Est vers Ste-Rita qui aurait dû être réalisé il 
y a quelques années et qui ne l’a pas été. Et ce n’est certainement pas la faute du 
conseil municipal qui a toujours activé et tenu à ce projet!  
                  
Nos entreprises ont souffert des impacts de la COVID-19. Nos populations 
aussi. Nos ainés ont été confinés fortement et coupés des leurs. Nos enfants 
ont été mis devant la distanciation physique. Nos personnes vulnérables sont 
toujours en attente de jours meilleurs! Bien entendu, il nous faut respecter les 
consignes sanitaires, mais je nous interpelle à prendre soin, à distance, de l’autre 
en ces moments de grande solitude. 
                   
Pas de Zoom champêtre AMT cette année ni de soirée pour la Fête nationale, 
mais une population VIVANTE et SOLIDAIRE. À vous, mes plus grands respects!  
 

 
Michel Lagacé, maire. 

 

Cultivons l'appartenance au territoire si nous voulons y récolter la fierté. 
Croire en demain pour qu’aujourd’hui soit meilleur. 
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La page Santé 
 

La dysfonction érectile.  
 

En 1993, le terme dysfonction érectile (DÉ) a remplacé celui d'impuissance, jugé trop péjoratif. 

 

Le sujet reste encore un peu tabou: 25% seulement des hommes qui en sont atteints en parleront à 
leur médecin. 

 

La DÉ est une incapacité permanente ou récidivante à obtenir ou maintenir une érection suffisante 
pour l'accomplissement d'un acte sexuel satisfaisant. 

 

La plupart des hommes auront un épisode isolé ou occasionnel à un moment ou à un autre dans leur vie. 
Il ne faut pas s'en inquiéter. 

 

On estime que 20% des hommes de 50 à 59 ans souffrent de DÉ. 

 

Elle peut avoir différentes origines: 

 

-psychologique: ex: stress, anxiété ou problèmes relationnels. 

-vasculaire: ex: hypertension artérielle, obésité, dyslipidémie (cholestérol trop haut) et tabagisme  

-neurologique, plus précisément des dommages aux terminaisons fines du système nerveux causés par 
exemple par le diabète, la sclérose en plaques, un accident vasculaire cérébral ou une hernie discale. 

-hormonale: ex: taux de testostérone trop bas. 

-médicamenteuse: ex: effets secondaires de certains antidépresseurs, de neuroleptiques ou de 
stéroïdes. 

-atteinte des nerfs érecteurs, par exemple des séquelles directes ou indirectes suite à une chirurgie 
(ex. l'ablation de la prostate) ou à une radiothérapie pour cancer de la prostate 

 

L'adoption de saines habitudes de vie comme bien s'alimenter, s'abstenir de fumer, diminuer sa 
consommation d'alcool et faire de l'exercice peut permettre de garder une bonne santé et diminuer 
les risques de développer des maladies qui peuvent causer des problèmes érectiles.  

 

Des traitements existent, sont efficaces et généralement bien tolérés, mais doivent être prescrits 
par un médecin. (Ex. Viagra, Cialis, Levitra, Muse). Ils sont habituellement pris sur demande.  Cialis 
peut aussi être pris quotidiennement pour permettre une vie sexuelle plus spontanée.  

 

Bref, il y a des solutions dans bien des cas. Mais pour régler un problème, il faut d'abord et avant 
tout oser en parler. Alors, avant de dépenser inutilement des dollars dans les produits naturels, tels 
la corne de rhinocéros où les ailerons de requin, auxquels les études scientifiques n'ont jamais réussi 
à prouver une quelconque vertu aphrodisiaque, discutez-en avec votre médecin ou votre pharmacien. 

 

Françoise Cayouette, pharmacienne pour les pharmacies Lépicier et Miousse. 
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Malgré que le Québec ait été mis sur pause ce printemps, le temps a passé vite pour plusieurs d’entre nous. 
Ainsi, nous entreprenons par la présente une démarche que nous voulions faire il y a quelques semaines, soit 
celle de remercier le Conseil municipal, au nom de tous les paroissiens, d’avoir rétabli le système d’éclairage de 
la croix lumineuse du Centenaire. 

 

Au fil des ans, elle aura représenté diverses choses, selon la perception du regard qui était posé sur elle. 

 

Dans les années suivant son installation, les Cyprianais et Cyprianaises ont eu plaisir à la retracer sur l’horizon 
du plateau du chemin Taché, au fil des saisons. De soir, ils appréciaient l’apercevoir, se rappelant l’importance 
accordée par leurs aïeux et aïeules à leur foi et à la nécessaire solidarité pour construire ce pays. 

 

Elle aura été un repère essentiel pour Louis-Cyrice (Pitou) Caron, employé municipal. Les soirs d’hiver, s’il ne la 
voyait pas du village, il savait que sa nuit de sommeil serait écourtée. 

 

Étant facilement repérable sur les photos aériennes, un point géodésique a été établi au pied de cette 
structure par le Ministère de l’Énergie et des Ressources du Québec.  

 

Les proches voisins de la croix ont apprécié les beaux couchers de soleil et même de lune (oui, certains se 
lèvent très tôt) et la croix y apportait un cachet particulier. 

 

Plusieurs de ses instigateurs ne sont plus des nôtres, mais ils seraient assurément reconnaissants que soit 
conservé ce symbole des belles fêtes du centenaire de St-Cyprien, et par extension, celles du 125e. 

 

Nous aussi sommes reconnaissants au Conseil municipal d’entretenir la croix lumineuse du chemin Taché dans le 
paysage de Saint-Cyprien. En fait, elle pourrait être considérée comme un point d’ancrage pour notre 
communauté duquel on peut s’inspirer pour rappeler l’équilibre à maintenir entre le bien commun, le vivre 
ensemble vs le bien-être individuel.  

 

Ce temps de pandémie ne nous le rappelle-t-il pas? 

 

Jean-Yves Richard, président 
Conseil de Fabrique de la paroisse de Saint-Cyprien 
Et au nom de tous les membres du Comité de pastoral local de Saint-Cyprien  
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Demande de permis, de certificats et d’informations 
 
 

 Avec l’arrivée du beau temps, les travaux de construction et de rénovation débutent sur 
plusieurs propriétés. Avant de commencer les travaux, il est important d’avoir votre permis 
ou certificat autorisant les travaux.  

 

 Règle générale, lorsque votre demande de permis ou de certificat est complète, 
l’inspecteur a jusqu’à 45 jours pour analyser votre demande. Si votre demande est conforme, 
il délivre le permis ou le certificat, si votre demande est non conforme, il rédige une lettre 
indiquant que votre demande contrevient à certaines dispositions réglementaires.  

 

Il est donc important de prévoir tous les documents nécessaires, afin de ne pas allonger le 
traitement de la demande. En période d’urgence sanitaire, l’inspecteur n’accepte aucun 
document papier. Tous les documents nécessaires à l’analyse de votre demande doivent être 
numérisés et acheminés par courriel à l’inspecteur. 

 

 Suite à la réouverture des chantiers de construction, les demandes de permis, de 
certificats et les demandes d’informations sont très nombreuses. Les procédures sanitaires 
en vigueur pour protéger la santé de tous ralentissent la délivrance des permis et certificats, 
de même que les demandes d’information. On constate un délai maximum de 10 jours pour que 
l’inspecteur communique avec les demandeurs.  

 

 Les travaux effectués sans autorisation sont passibles d’amende allant de 200 $ à 1000 $ 
pour toute personne physique et de 400 $ à 2000 $ pour une personne morale. Des travaux 
réalisés sans permis peuvent entraîner une ordonnance de démolition et de remise en état des 
lieux. 

 

 Vous pouvez directement communiquer avec l’inspecteur au numéro de téléphone suivant : 
418 867-2485, poste 251 ou par courriel : jlemieux@mrcrdl.quebec ou encore, venir déposer 
vos demandes à la Municipalité. Elle sera transférée à l’inspecteur. 

 

 Nous sommes désolés de cette situation. Nous faisons le maximum pour accélérer le 
traitement de vos demandes. En cette période de pandémie, demeurons solidaire et 
compréhensif : ça va bien aller… 
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À Saint-Cyprien, ces mois-ci … 

Août 2020 
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Juillet 2020 

BIBLIOTHÈQUE ACTIVITÉ CARTES ET BINGO (50 ANS ET +) SOIRÉE DE DANSE 

18 h 30 à 20 h 
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ON RECHERCHE UNE CANDIDAT(E) INTÉRESSÉ(E) À OUVRIR UN SERVICE DE GARDE EN 
MILIEU FAMILIAL RECONNU À SAINT-CYPRIEN ÉTÉ- AUTOMNE 20 

 

Le Bureau coordonnateur du CPE de Rivière-du-Loup est à la recherche d’une personne intéressée à devenir 
responsable de service de garde en milieu familial reconnue par le bureau coordonnateur du Centre de la petite 
enfance de Rivière-du-Loup à Saint-Cyprien.   

 

Cette personne doit être en mesure : 

-D’accueillir 6 enfants ou moins si elle est seule jusqu’à 9 enfants si elle est assistée dans sa résidence  

-D’assurer la santé, la sécurité et le bien-être des enfants 

-D’offrir des activités intérieures et extérieures s’adressant aux enfants favorisant leur développement global 

- Développer des liens de sympathie avec les enfants et à collaborer avec les parents 

-D’offrir aux enfants un repas et des collations respectant le guide alimentaire canadien  

-Faire la gestion administrative du service de garde 

-Travailler en collaboration et sous la supervision du bureau coordonnateur  

 

Conditions : 

-Être âgée de 18 ans et plus et avoir une résidence adaptée pour accueillir des enfants 

-Être titulaire d’un cours de base en secourisme de 8 heures, adapté aux enfants et traitant allergies sévères (peut 
être suivi à distance) 

-Être titulaire du cours de base de 45 heures pour être responsable de garde en milieu familial (peut être suivi à 
distance) ou cours collégial en éducation à l’enfance ou combinaison d’expérience. 

-Formation du MAPAQ sur la manipulation des aliments de 3.5 heures 

-Démontrer qu’elle et les personnes vivant avec elle n’ont pas d’antécédents 

-Fournir un certificat médical attestant qu’elle a une bonne santé mentale et physique 

 

Autres informations : 

Les responsables de garde en milieu familial reconnues sont des travailleuses autonomes avec statut particulier. 
Elles Doivent respecter les exigences réglementaires tout en ayant avantages financiers intéressants.  Travail 5 
jours/semaine du lundi au vendredi. Soutien du personnel du BC. 

 

Si vous êtes intéressée ou avez besoin de plus de renseignements, contactez-moi, il me fera plaisir de vous 
informer : Thérèse Dubé au 862-7553 # 103  

 

Bureau coordonnateur CPE de Rivière-du-Loup de 8h à 16h, lundi au jeudi.  

 

Vous pouvez aussi consulter le site du Ministère de la famille et le site du CPE de Rivière-du-Loup, section bureau 
coordonnateur, pour avoir plus d’informations.   
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 LA PASTO-INFo 

 

Le 8 décembre 2017, l’Assemblée générale des Nations Unies a proclamé le 16 mai « Journée 
internationale du vivre ensemble en paix ». 

 
Vivre ensemble en paix, c’est accepter les différences, être à l’écoute, faire preuve d’estime, de 

respect et de reconnaissance envers autrui et vivre dans un esprit de paix et d’harmonie. 
 
Cette année, cette journée internationale est passée sous le radar avec la Covid 19 qui frappait le 

monde. Toutefois, cette crise sanitaire nous démontre à quel point notre conscience sociale, notre 
solidarité, notre capacité à vivre ensemble au quotidien sont essentielles. 

 
Souhaitons que notre communauté en sorte grandie; elle le sera si nous sommes déterminés à 

faire notre part de solidarité dans la prévention et de compassion envers les plus vulnérables. Ainsi, 
l’après sera meilleur que l’avant. 

 
Puis, le 25 mai, nous avons été témoins de la mort de Georges Floyd aux États-Unis.  
 
L’absence de divertissements télévisuels a donné beaucoup de place à cet événement qui nous 

invite à réfléchir et discuter ensemble sur plusieurs points : la discrimination, la brutalité policière, le 
racisme, etc., on a ça aussi chez nous? 

 
Gregory Charles, lors d’une entrevue à l’émission 24-60 le 4 juin dernier, expliquait la 

discrimination : « Dans une communauté majoritaire se développe une peur de perdre un privilège 
quelconque. Cette peur existe partout, que ce soit aux États-Unis, entre Israéliens et Palestiniens; c’est ce 
qui alimente la discrimination entre les hommes et les femmes aussi ». 

 
La pandémie et la mort de Georges Floyd interpellent : il faut encore et toujours rêver d’un 

monde où tous, jeunes ou vieux, hommes ou femmes, croyants ou non, influents ou non, blancs ou noirs 
ou autochtones, nous sommes libres parce que capables d’aimer les autres plus qu’on s’aime soi-même, 
pour ainsi laisser tomber nos privilèges… 

 
N’est-ce pas cela vivre ensemble dans la Paix?  
 

Préparé par le comité de pastorale local (CPL) de St-Cyprien 

 

 « Nous devons apprendre à vivre ensemble comme des frères, sinon nous allons mourir ensemble 
comme des idiots » 

                                                                  -Martin Luther King       
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La biblio vous informe… 

 
Un livre est une fenêtre par laquelle on s’évade. ’’Julien Green‘’ 
 
Comme vous le savez peut-être, votre Biblio a eu la permission de rouvrir depuis le 2 juin, aux heures 
habituelles, en respectant les consignes affichées  à la porte d’entrée. 
 
Nous vous demandons de bien vouloir  rapporter les livres que vous aviez empruntés avant la fermeture et 
vous pourrez faire de nouveaux choix. 
 
A noter qu’il est maintenant possible de faire vos réservations et demandes spéciales par adresse 
courriel que voici : biblio.cyprien@crsbp.net Nous vous appellerons  dès que votre commande sera arrivée. 
Pour ceux qui préfèrent, voici un lien du Réseau Biblio Bas St-Laurent, toujours disponible pour des prêts  
numériques. pretnumerique.ca 
 
L’équipe de la Biblio.  
 

 

 
 Heures d’ouverture: 
 Mardi : 15 h à 16 h 30 
 Jeudi : 18 h 30 à 20 h 

Au plaisir de vous voir! 
Bonne lecture! 

 
L’équipe de la Bibliothèque 

Vidange de fosses septiques 
 

La Municipalité de Saint-Cyprien demandera des soumissions pour la vidange des 
fosses septiques connectées au système de traitement des eaux usées de type « 
Peat Land » situées au secteur nord de la municipalité.  

Les personnes intéressées à faire vidanger leur fosse septique (qui n’est pas 
connectée au système « Peat Land ») peuvent faire parvenir leurs coordonnées à la 
Municipalité au 418-963-2730, poste 203 avant le 
15 août 2020. Elles pourront donc bénéficier d’un 
meilleur prix en incluant leur vidange de fosse 
septique à la soumission. 

Pour les personnes dont la fosse septique est 
connectée au système « Peat Land », vous n’avez pas à 
nous contacter, nous avons déjà l’information 
nécessaire. Nous communiquerons avec vous pour vous 
informer de la date de la vidange. Celle-ci devra se 
faire à partir de la mi-septembre. 

mailto:biblio.cyprien@crsbp.net
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 Rubrique 
 

DÉVELOPPEMENT LE BOISÉ À L’ABRI, RUE 
MGR-VERREAU 

 

Vous avez un projet de construction de maison ou 
duplex, vous recherchez un endroit tranquille et à 
proximité des services. Nous avons présentement 5 
terrains qui sont raccordés aux services d’aqueduc 
et d’égouts.  Ce sont les numéros 13-14-22-23 et 24. 
Ces numéros sont inscrits sur le plan situé à l’entrée 
du développement. Pour plus d’information, 
contactez-nous  au  (418) 963-2766 le soir et la fin 
de semaine. Michel Labrie et France Thériault. 
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Merci pour votre support ! 

 

Groupement Forestier et 
Agricole Taché inc. 

 
C.P. 40,  189, rue Principale, St-Cyprien 

CTÉ Rivière-du-Loup  QC  G0L 2P0 
Tél.: 418 963-2911 

Fax.: 418 963-2251 
Courriel: groupementforestier@bellnet.ca 

Jocelyn Ouellet: 581 646-8802 
Jeannine Caillouette: 418 963 2980 


